
Conclusions – p. 1 

CONVENTION ON INTERNATIONAL TRADE IN ENDANGERED SPECIES 
OF WILD FAUNA AND FLORA 

____________________ 

 

 

 

Deuxième réunion sur l’éléphant d’Afrique  
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CONCLUSIONS 

1. Amendements au projet de programme de travail 

− Deux jours nécessaires pour la discussion sur Thème 1 et un jour pour Thème 2  

− Si le temps le permet: Thème 3 

− Activités de la réunion et les conclusions saisis dans Sommaire de la réunion/Note Verbale  

− Les présentations sont a distribués aux participants, y compris celles qui sont données au 
cours de Thème 3 

2. Le Plan d'action pour 'éléphant d'Afrique  

SITUATION AU DÉBUT DE LA DEUXIÈME RÉUNION:  

− Un ‘Cadre Stratégique pour un Plan d'action pour l'éléphant d'Afrique’ = le ‘document de 
Mombasa’ 

− Pays de l’air de répartition invités à fournir des contributions supplémentaires par 
écrit 

− Des apports supplémentaires incorporés par AfESG 

CONCLUSION DE LA DEUXIEME REUNION: 

− Le ‘document de Mombasa’ adopté sous réserve d'intégrer les amendements du Kenya 
acceptées  

RÉSUMÉ DES TRAVAUX DE LA DEUXIÈME RÉUNION:  

− 4 groupes sous-régionaux utilisent le ‘document de Mombasa’ comme base pour identifier les 
trois actions clés dans le cadre de chaque Objectif 

− 3 actions clés présentées en séance plénière par Objectif et par sous-région  

− Elles ont été regroupées et traduites 

− ‘Projet de liste de priorités - version 1.3’ = le ‘document de Gigiri’ 

CONCLUSION DES TRAVAUX DE LA DEUXIÈME RÉUNION: 

− Le ‘document de Gigiri’ fournit des données pour le Plan d'action pour l'éléphant d'Afrique  
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− Un Groupe de travail ‘Plan d'action pour l'éléphant d'Afrique’(AEAP) est mis en place: 2 
délégués par sous-région (Kenya, Ouganda, Congo, Gabon, Afrique du Sud, Zimbabwe, Mali 
et Nigéria) plus la République Unie de Tanzanie   

− 1 mois pour les Etats de l’air de répartition de faire des observations sur le ‘document de 
Gigiri’  

− Tanzanie accepte d'accueillir le Group de travaille AEAP pour une réunion (5 jours de 
réunion, 2 représentants par sous-région, 1 secrétariat, 3 animateurs) en avril 2009 

− La Tanzanie couvrira le coût de l'hébergement, le lieu, la nourriture  

− Besoins supplémentaires sont des billets d'avion et de la traduction/interprétation 

− Le Secrétariat CITES n’est pas en mesure d’organiser cette réunion 

− Termes de référence pour le Group de travaille AEAP: 

− Progresser le ‘document de Gigiri’ 

− Intégrer le ‘document de Gigiri’ dans le ‘document de Mombasa’ 

− Développer des budgets, des plans d'affaires avec des durées pour les activités  

− Circuler par courrier électronique pour observations et commendataires dans des 
délais limités 

− Intégrer les commentaires des Etats de l’aire de répartition 

− Finaliser le ‘document de Dar’ en Juin 2009 

− Le ‘document de Dar’ = Plan d'action pour l'éléphant d'Afrique (valable pour peut-être deux ou 
trois ans, puis révisés et mis à jour?)  

− Les Etats de l’aire de répartition de l’éléphant d’Afrique doivent faire rapport sur les progrès 
dans le développement du Plan d'action pour l'éléphant d'Afrique au Comité permanent 
(SC58, Juillet 2009) 

3. Fonds pour l'Eléphant d'Afrique  

− Présentation sur les mécanismes de financement du Fonds pour l'éléphant d'Afrique  

− Les donateurs ont exprimé leurs engagement envers le Fonds, ont exhorté des autres à 
l’appuyer, et ont demandé aux États de l’aire de répartition de finaliser le Plan d'action le plus 
tôt possible 

− Les nominations des États de l’aire de répartition pour le comité de pilotage intérimaire du 
Fonds, avec 2 délégués par sous-région: Kenya, Rwanda, Congo, Gabon, Afrique du Sud, 
Zimbabwe, Mali, Nigeria 

− Un group de travail virtuel (les représentants des 3 bailleurs de fonds et 8 États de l’aire de 
répartition) est a convoqué et animé par le Secrétariat  

− Les nominations des États de l’aire de répartition se réunissent en Tanzanie en avril 2009 et 
doivent fournir une contribution au groupe de travail virtuel 

− Le mandat du groupe de travail virtuel est de formuler des recommandations concernant:  
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− Composition du comité de pilotage pour le Fonds 

− Définition de "donateur" 

− Nature du fonds  

− Les procédures internes 

− Critères de sélection des projets 

− Arrangements pratiques pour la gestion du Fonds (secrétariat?) 

− Groupe de travail virtuel chargé de soumettre ces recommandations au Secrétariat CITES 
d'ici au 1er Juin 2009, lui permettant d'établir le Fonds pour l'éléphant d'Afrique et son comité 
de pilotage à SC58 

__________________________ 


